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es juftes motifs, qui ont obligé le Roy, à s'affurer

Eleétoraux Roy Pologne,-dant le cours des troubles actuels, ne font pas
de nature, à craindre le grand jour à devoir être ca-
chè aux yeux duPublic. 5. M., par menagement pour
un Prince, qu’Elle ne vouloit pas traiter en ennemi, n’a-
voit fait que les indiquer, dans la declaration, qu'Elle fit
publier, lors de fon entrée en Saxe; Elle fe flattoit, qu'en

rappellant le fouvenir du paffé, en faifant connoitre
fes apprehenfions pour l'avenir, la Cour de Saxe fenti-
roit d'Elle même, que S. M, devoit être inftruite de fes

menées fecretes de fes deffeins dangereux, que
prenant en confequence le parti le plus fage, elle ta-
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cheroit, bien loin de s'oppofer à fes mefures, de concour-

rir plustôt à leur execution. Mais la refiftance de cette
Cour, les fauffes couleurs, fous lesquelles elle s'efforce,
de faire envilager l'entreprife du Roy, les calomnies
les impoftures, que fes Miniftres ont la temerité, de re-
pandre fur fon fujet, mettent S. M. dans la neceflité, d’en-

trer dans des details, qu’Elle auroit voulà fupprimer,

de faire voir à toute l'Europe,qu'Elle n’a pris qu'un parti
force, qu'Elle n'a fait dans cette occafion, que ce que
la faine Politique, la raifon la juftice même lui pref-
crivoient.

Ce n'eft pas d'aujourdhui, que la Cour de Saxe a
commencé, à travailler contre les intérêts du Roy. La
conduite, qu'Elle tint pendant la guerre de 1744, fournit
une preuve bien concluante de fes mauvaifles intentions

de fes projets pernicieux, le Trairè de partage, qui
fût figné à Leipzig le 18 de Mai de l'année fuivante,
par lequel Elle s'appropria les Duchès de Magdebourg

de Croffen, le Cercle de Schwibus la partie de la
Luface, qui appartient au Roy, fit affes connoitre le
motif fecret, qui l'avoit porté, à s'unir avec les ennemis

de S. M. Le Roy ne voulût pas cependant paroitre fe
reffentir d'un Complot, qu'il eut le bonheur, de faire.

echouer,

1 55772 00

En PS4 ve



echouer,. lorsque’ le füèces de' fes armes le. mit êh
etat, de faire eclater fa vengeance, il aima mieux fuivre

de pañchant, qui le, portoit à la generofité; Il fe flatta,
qu’il fattacheroit cette Cour malintentionnée, par lés
liens de la reconnoiffance; mais l’'evenement ne tarda

.pas, à lui prouver le contraire, fi la paix de’ Dresde
fait l'eloge de la moderation du Roy, elle fera auffi un
monument eternel de l'ingratitude de la Cour de Saxe.

Deux ans apres la conclufion de cetre paix les Mi-
niftres Saxons n'eurent rien de plus preffé, que de faire
revivre ce même Traité de partage, qui avoit eté figné
pendant la guerre: Les avantages, que la Cour de Saxe

s'etoit ftipulée, la part, qu'elle s’etoit choifie des depouil-
les du Roy, devoit fervir de bafe à fon acceffion au
Traité de Petersbourg. C'etoit le prix, auquel le Comte
Brühl offroit l'Amitié de fon Maitre, l'affiftance de la
Saxe, à tous ceux, qui la recherchoient. Ce fût, pendant

long tems, l’objet de -toutes fes negociations à Vienne
à Petersbourg; la propofition en a eté renouvellée

tout autant de fois, qu'on a eu befoin de la Saxe. C'eft

un plan, qui a fubfifté depuis la paix de Dresde, jusqu'à
aujourd'hui, dont on decouvre des traces dans tou-
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fes les depeches des Miniftres Saxons, que le Roi a
trouvé moyen, de fe procurer.

Pour parvenir d'autaht plus furement à fes fins, le
Comte de Brühl ne negligeoit rien, de ce qu'il croyoit

pouvoir lui en affurer l'execution. La rufe le men-
fonge, les infinuations les plus finiftres, les artifices
les plus groffiers, tout fut mis”en vfage, pour rendre la
conduite du Roi fufpecte, pour repandre du venin fur
fes altions les plus innocentes; ajoutant à la noir-
ceur de ces procedés, la duplicite la plus marquée, il
redoubloit fes proteftations envers les Miniftres du Roi,
à mefure qu'il travailloit fourdement contre lui, tan-

dis qu’il frappoit à toutes les portes, pour allarmer les
voifins de Sa Majefté, pour lui enlever des Alliés
pour lui fufciter des ennemis, on tenoit à Dresde le lan-

gage de l'Amitié, il fembloit, à en juger par les dis-
cours du Miniftre Saxon, qu'il n'avoit pour but, que l'u-

nion la plus etroite la plus intime entre les deux
Cours. Mais le fecret tranfpira, malgré ces precautions,

le Comte de Brühl plus habile, à former des machi-
nations, qu'à les cacher, ne pût pas empecher, que le
Roi n’en fut informé.

Cependant Sa Majefté auroit continué de meprifer
les



les efforts impuiffants de ce Miniftre artificieux, fi l'ap-
proche des evenements, que la Politique ambitieufe de

la Maifon d'Autriche a fçû faire naître, n'avoit reveillé
fon attention. Dans un moment auffi critique, les deffeins

de la Saxe ne pouvoient plus lui être indifferents;
elle eût bientôt de nouveaux indices, d’un concert fe-
cret entre les deux Cours. Une lettre du Comte Ru-
towsky au Marechal Braun, relative aux circonftances

prefentes, que le hazard fit tomber entre les mains
du Roi, prouvoit affez clairement, qu'il etoit queftion de

mefures à prendre, en cas de befoin. Le Roi apprit peu
après, que la negotiation du Comte Flemming à Vienne
tendoit au même but; que ce Miniftre avoit fait fentir,

S

qué la fituation de la Cour de Saxe, la puiffance du
Roi ne lui permettoient pas, de fe declarer dans le mo-
ment prefent; que la Cour de Vienne etoit entrée dans
ces raifons, mais qu'elle avoit donné à connoitre en
méme tems, qu'il fe prefenteroit peut-être par la fuite
des circonftances favorables, dont on pourroit profiter,

qu'en ce cas on fe flattoit, que la Cour de Dresde
ne refuferoit pas, d'entrer dans les vuës de la Maifon
d'Autriche; que le Comte de Brühl avoit parû gouter

cette infinuation, qu'il avoit eté refolà en confequence,
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de menager pour cet effet l'amitié de la Cour de Ruflie,
de fe preparer à tout evenement, de laifler patfer tran-
quilement l'Armée du Roi en Boheme de fe determi-
ner en fuite felon que les circonftances le permettroient.

ll n’y a rien dans tout ce qui vient d'etre annoncé,

qui ne foit conforme à la verité, conftaté par des
pieces authentiques, qui font entre les mains de Sa Ma-

jefté, qui vont être incefflamment expofées aux yeux

du public.

Le Roi veut bien après cela s'en rapporter au ju-
gement de tous ceux, qui ne fe font pas laiffés preve-
nir par les artifices des Saxons des Autrichens,
leur laiffer decider, fi, apres des preuves fi claires des pro-

jets dangereux da la Cour de Dresde, il reftoit à Sa
Majefté le choix d'un parti à prendre, dans' les çircons
ftances, ou Elle fe trouvoit, &-fi Elle pouvoit s'abandon-
ner à la difcretion d'un.Voifin dont la mauvaife volonté

Lui etoit fi connüër Le Roi obligé de prevenir un ag-
greffeur injufte, pouvoit-il laiffer derriere lui l'Armée -Sa-

xonne, fans s'expofer volontairement à la devaftation de

fes Etats, a fa propre ruine? l'experience du paflé,
la proteétion qu'il devoit à fes peuples, ne lui impofoient

t-le-



t-elles pas la loi, de s'affurer avant toutes chofes de
la Saxe, de la mettre hors d’etat de Lui nuire

Ce font auffi ces confiderations preffantes, qui ont
porté le Roi, quoiqu'à regrét, à une demarche, qu'il au-

roit vould pouvoir eviter, mais, fi Sa Majefté a fenti la
meceflité de ce parti, avant que de le prendre; Elle a

eû lieu, de s'en convaincre de plus en plus, depuis le
fejour, qu'Elle a fait en Saxe. Les Magazins confide-
rables, qu'on avoit preparé de longue main, qui
fourniffent aujourd'hui à la fubfitance des ‘Trouppes
Saxonnes; la Refolution, que le Roi de Pologne a prife,
de fe mettre à la.tête de fon Armée, de fe pofter
dans une fituation fi propre, à faciliter la jonétion de
l'Armée Autrichienne; enfin un chemin nouvellement
conftruit à travers les montagnes de Boheme, mar-
qué de diftance en diftance par des poteaux, avec l'in-
fcription remarquable de chemin militaire; Ce font tout au-

tant de circonftances, qui achevent de mettre les def-
feins de la Cour de Saxe dans tout leur jour. Ce nou-

Veau chemin milisaire en particulier -n’aura affurement pas
eté fait, pour faciliter le paffage de l'Armée du Roi,
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ces poteaux, qui fubfiftent encore aujourd'hui font des
preuves parlantes d'un concert formé, il y a deja quel-

que tems, entre les Cours de Vienne de Saxe,
ne juftifient que trop les raifons, que le Roi a eû, d'en
empecher les effets.

Vainement les Miniftres Saxons voudroient-ils op-
pofer à des preuves fi convaincantes les propofitions

de Neutralité faites par le Roi de Pologne; car quel
fond le Roi auroit-il pû faire fur un Traité extorqué
par la force? Le. Comte de Brühl, dont Tefpric eft fi
fertile en fubtilités, n’auroit-il pas trouvé dans cette
feule circonftance, un pretexte plus que fuffifant, pour

-en revoquer la validité, le Roi, qui vouloit ecarter
tout ce qui pourroit ramener les circonftances facheu-
fes de l'année 1745. ne fe feroit-il pas vù par là dans
cette même fituation, qu'il avoit voulà eviter. Il ne
reftoit, donc pour fa feureté, que le feul moyen, de
blocquer le camp de Pirna de desarmer ces Troup-

pes, fi vifiblement deftinées, à l'affiftance de fes enne-
mis à la ruine de fes Etats; c'etoit le feul parti à
prendre, dans les circonftances prefentes, tout homme

impar-
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impartial, qui juge des chofes fans prevention, con-
viendra, que Sa Majefté n'auroit pû en agir autrement,

fans manquer à toutes’ les regles de la prudence,
fans fe rendre refponfable envers fes propres fujets.

Le Roy entre avec fenfibilité dans la fituation du
Roi de Pologne; mais ce Prince ne doit s'en prendre
qu'au Miniftré, dont il fuit les confeils, qui n'eft pas
moins‘l'ennemi de la Saxe que celui du Roi. Il n’'au-
roit tenû quà Sa Mai Polonoife, de fe retirer, dès le
commencement de.ces troubles, dans fon Royaume,

d'affifter': à: la- Diette, qui devoit s’affembler à Varfovie
le Roy ‘kauroitdéfiré lui ävoit fourni toutes les faci-
lités neceflaires pour cet effet; ce n'eft pas fa faute, fi

ce Prince, fuivant encore dans cette occafion des Con-
feils, :qui devroient depuis long temps lui être fufpekts,

a pris lé parti de refter en ‘Saxe, de fe mettre à la té-
tè de fes trouppes de fe laiffer enfermer dans fon
camps. :.’Tout ce que le Roy a pû faire dans ces
circonftancés fe borne à traiter le Roi de Pa-
logne avec tous les egards dûs aux Souverains, c’eft
auffi ce qui s'eft ‘fait jusqu'ici ce qui fe fera con-
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ftamment à l'avenir. Le Roy n'’ignore pas les bruits
injurieux les faufletés manifeftes, que le Comte Brühl
æ trouvé à propos, de repandre par tout-{ur ce fujet,
auffi bien que fur l’oppreffion des habitants fur les
pretenduës cruautés, qu'on exerce à leur egard. Mais
tout ce qui part d'une fource aufli fufpeéte ne devroit
jamais faire la moindre impreffion, encore moins
devroit-on donner creance à des fuppofitions auf
ecloignées de la façon de penfer de Sa Majelté,que
contraires à la verité. Le Roy de Pologne pourra
toujours s'attendre, de la part du Roy, à toutes les. at-
tentions à tous les menagements compatibles avec
lés circonftances. On lui envoye journellement les

a

provifions les rafraichifflements neceflaires pour fa
table. On n'a jamais fait la moindre difficulté de re-
mettre à la Reine tout autant d'argent, qu'Elle-a fous
haité d'en avoir. La fureté publique regne dans l'in-
terieur du pays; les trouppes Pruffiennes y obfervent la

difcipline la. plus. exaéte il n’y eft queftion ni de pil-
lage ni de violence, le Commerce y eft auffi libre
qu'au fein même de la paix. Si l'on eft obligé de
fournir des. livraifons de vivres de fourages à l'Ar,

mée
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mée du Roy, c'eft une fuite neceffaire ‘des circonftances,

ou S. M. fe trouve, encore né fait-on rien à cet
egard, que ce qui s'obferve, parmi les nations les plus
policées, dans des cas femblables. Si l'on a fait ouvris
les Archives, ce n'a eté, que pour avoir les originaux
de plufieurs pieces, dont le Roy avoit deja les copies
entre fes mains. On n'a pas touché à tout le refte,

S. M. ne s'eft portée à cette demarche, que pour met-
tre le Comte Brühl hors d'etat, de nier l'exiftence de ces

pieces, qui. ferviront, à convaincre le public de la verité de

tout ce qu'on vient dé lui annoncer. En un mot le Roy
n’a pour bût dans toute cette entreprife, que fa furété
fa defenfe. Ce font les Trouppes Saxones, que S. M. veut
mettre hors d'etat de lui nuire. Elle n'a aucun deffein, ni
contre le Roy de Pologne, ni contre fes etats. Elle n’a
formé aucune pretention fur la Saxe, elle ne pretend
pas y acquerir un feul pouce deterre. Il eft vrai, que les

procedés- de cette Cour auroient mis le Roy en plein
droit, d'em ufer tout autrement, qu'il y a eu bien des
guerres commencées pour des fujets de plaintes beaucoup

moins graves, que ceux, que la Cour de Saxe a donné à

S. M.: mais ces confiderations n'empechent pas, que le
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Roy ne perfifte dans la ferme refolution de remettre le

Roy de Pologne, ainfi qu'il l'a declaré, dans la pleine
paifible poffeffion de tous fes etats, dès qu'il pourra le faire

fans risque fans danger pour les fiens.

Le Roy fe flatte, que ce fidele expofé des motifs, qui
l'ont fait agir, de la veritable fituation des chofes, fervira,
à convaincre toute l'Europe, de la juftice de fa caufe, à
detruire les exaggerations les calomnies, que les Mini-
ftres Saxons ne ceffent de repandre, pour furprendre la
compaflhion du Public le prevenir en leur faveur.
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